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F2F Gendernet 2016, 30 mai – 3 juin 2016 (Lausanne, Suisse) 

 
Financement de l’égalité des sexes et travail avec les membres féminins de la société civile, 
31.05.2016 
 
„Expérience de la DDC au Burkina Faso“  
Habibou Koanda 
 
Questions clés :  
1) Quelle expérience avez-vous du travail avec les OSC en faveur des femmes ? 

 Modalités : Financement direct à travers les programmes thématiques des OSC féminines 
(Education et Formation Professionnelle, Agriculture et SA, Décentralisation) Groupements 
et associations villageoises 

 Financement à partir d’un crédit spécifique dans le cadre d’une contribution conjointe avec 
d’autres partenaires : le Fond Commun Genre (FCG). Coalition, Réseaux et autres 
associations d’envergure régionale ou nationale  

 De 2005 à 2015 : 82 projets pour un montant de 3 milliards CFA soit environ 5’030'400 FCH 
dont une majorité aux OSC (au moins 20 OSC féminines) 

 Des résultats diverses mais en général, elles sont sorties renforcer et leurs actions ont eu des 
effets et impact sur leurs milieux.  

 
2) Dans quels domaines travaillez-vous avec ces organisations ? 

Principaux domaines et thématiques des projets/programmes financés. 
1. Renforcement des capacités techniques selon leurs secteurs d’intervention et en genre  

Développement des capacités des Organisations de la Société Civile pour le suivi des 
politiques publiques en matière en matière de genre, etc. 

2. Promotion de l’accès équitable à l’éducation (initiatives favorables à l’accès et au maintien 
des filles à l’école) : 

 appui à la scolarisation des filles par la responsabilisation des hommes ; 

 lutte contre les grossesses précoces et non désirées en milieu scolaire ; 

 ambassadeurs genre en milieu scolaire 
3. Promotion de la participation politique des femmes et influence des prises de décision aux 

niveaux : 

 des collectivités territoriales et des partis politiques ; 

 des Cadres de Concertation et institutions (en matière d’Eau par ex)  
4. Lutte contre les violences basées sur le genre : Excisions, rapt, des autres violences sexuelles 

etc. 
5. Influence des politiques par la promotion et le plaidoyer pour une meilleure prise en compte 

du genre : 

 dans les politiques sectorielles ; 

 dans les plans régionaux et communaux de développement. 
6. Promotion des approches innovantes en matière de réduction des inégalités femmes-

hommes au Burkina Faso. 
Ecoles des maris, écoles des épouses, mari modèles, valorisation des compétences filles etc. 

 
3) Quelles sont les bonnes pratiques et quel est le meilleur moyen d’atteindre nos objectifs avec ces 

OSC ?  

 Les capitalisations d’ADELE et AGCT et au niveau du FCG accroissement des Femmes revenus 
des femmes et accès aux ressources et intrants. (terre crédit, eau, semences etc.)  

 Amélioration d la position des femmes dans les familles et communautés, réduction des 
violences dans certains milieux, participation des hommes dans certains tâches domestiques  

 Éveil de conscience par rapport aux droits des femmes, mise en réseau des OSC etc. lois sur 
quota genre, sur la répression des violences à l’égard des femmes etc. 

 Comment faire pour atteindre les objectifs avec les OSC féminines ? 

 Organisation et formation pour acquérir des compétences 
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 Facilitation de l’accès aux ressources. 

 Implication et collaboration avec les hommes et les autorités coutumières et religieuses. 

 Mise en réseaux des OSC de promotion des droits humains et de droits des femmes  
 
En somme une bonne connaissance du terrain (analyse genre), des stratégies et approches 
adaptées aux besoins, une vision et une approche progressive en matière de plaidoyer pour 
influencer tous les acteurs de l’environnement en fonction de leur position sociale en rapport avec 
le genre. Soutien au développement d’un cadre juridique et politique favorable. 
 


